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©  Le  dispositif  comprend  une  serrure  (1)  compor- 
tant  un  pêne  dormant  (10)  et  un  organe  de  condam- 
nation  (11)  dudit  pêne  (10),  la  porte  (P)  étant  munie 
d'une  contre-plaque  (16)  disposée  sensiblement  au 
niveau  dudit  pêne  (10)  et  dudit  organe  de  condam- 
nation  (11),  ladite  serrure  (1)  étant,  en  outre,  munie 
d'une  paroi  (2a  )  juxtaposée  audit  pêne  (10)  et  audit 
organe  de  condamnation  (11),  du  côté  de  ceuix-ci 
qui  est  le  plus  éloigné  de  la  contre-plaque  (16),  le 
dispositif  comportant  un  organe  de  blocage  (25) 
solidaire  de  la  contre-plaque  (16)  dont  le  corps  (25a 
)  traverse  ladite  serrure  (1)  depuis  ladite  contre- 
plaque  (16)  jusqu'à  la  susdite  paroi  (2a  ),  ledit  orga- 
ne  de  blocage  (25)  comportant,  au-delà  de  la  susdite 
paroi  (2a  ),  une  partie  (25b  )  en  saillie  par  rapport 
audit  corps  (25a  )  et  directement  en  regard  d'une 
partie  de  la  susdite  paroi  (2a  ),  au  niveau  de  l'organe 
de  condamnation  (11)  ou  du  pêne  dormant  (10)  et/ou 
de  leurs  trajectoires. 
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Le  présent  rapport  da  recherche  a  été  établi  pour  teu(e»les  revendications  1-9 

Lieu  da  la  rechercha 

B e r l i n  

Data  d'achèvement  da  la  recherche 
04 .07 .1990  

Examinateur 

A.  KRABEL 
CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 

°  X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul 
S  Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 
g  autre  document  de  la  même  catégorie 
5  A  :  arrière-plan  technologique 
o  O  :  divulgation  non-écrite 
g  I  P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  pr'ncipe  à  la  base  de  I  invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la 

date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
0  :  cité  dans  a  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 

&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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REVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 

La  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  de  son  dépôt  plus  de  dix  revendications. 

["*"[  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

|  |  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées, 

à  savoir  les  revendications: 

|  |  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

□  

□  

□  

y.\  ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 
La  division  oe  la  recherche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  à  l'exigence  relative  à  l'unité 
d'Invention  et  concerne  plusieurs  Inventions  ou  pluralités  d'Inventions, 
à  savoir: 

1.  Revendica t ions :   1-9 

2.  Revendicat ion:   10 

|  [  Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  impartis,  la  présent  rapport  de 
-  recherche  européenne  a  été  établi  pour  toute»  les  revendications.  ' 

□  une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  las  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  Inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 
à  savoir  les  revendications: 

Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  t  l'Invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications, 

1—  Q è  savoir  les  revendications:  x  J  
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